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Rectifications
Concernant: Eléments des frais de revient de matériels agricoles
et indemnités à demander pour l'usage de ces matériels en 1974

(Documentation de technique agricole No. 61 d'octobre 1973, Bulletin de la FAT No. 12/73

publié dans «Technique Agricole» No. 13/73)

Ces éléments des frais et indemnités à demander

pour l'utilisation de matériels agricoles étaient établis
jusqu'à maintenant par Monsieur F. Zihlmann, qui
avait déjà assumé antérieurement cette tâche dans
le cadre de son activité à l'ancien Institut suisse
de machinisme agricole (IMA), à Brougg. Par suite
de la nouvelle réglementation interne devenue
indispensable à la FAT, elle sera réalisée dorénavant

sous la responsabilité de notre Section «Economie

d'entreprise» en tant que travail effectué en commun

par diverses sections.
Il a été constaté que quelques fautes et imprécisions

s'étaient glissées dans le texte et les indications

numériques lors de la transmission de cette
tâche. On s'est aussi rendu compte de l'existence de

certaines différences par rapport au texte précédemment

rédigé par Monsieur F. Zihlmann. C'est la

raison pour laquelle nous voudrions apporter ci-après
les corrections nécessaires en priant les intéressés
de bien vouloir les prendre en considération
lorsqu'ils consulteront le tarif en question. Regrettant
d'avoir été contraints de procéder à ces rectifications
ultérieures, attribuables au changement intervenu,

nous comptons sur la compréhension de nos lecteurs
et des utilisateurs de matériels agricoles.

Dr P. Faessler

Directeur de la Station fédérale
de recherches d'économie d'entreprise
et de génie rural

A. Précisions et corrections (en caractères
gras) concernant le texte introductif

1. Introduction (premier alinéa, dernière phrase):
remplacer «lorsqu'on doit s'attendre à un moindre

degré d'utilisation par an» par «lorsqu'on doit
s'attendre à une moindre charge du moteur...»

2.4 Primes d'assurance (deuxième alinéa): remplacer
«en se fondant sur les primes d'assurance-responsabilité

civile suivantes (moyennes)» par «en se fondant
sur les primes d'assurance-responsabilité civile
suivantes (moyennes) sans tenir compte d'un «bonus»

(indemnisation pour dommages allant jusqu'à 1 million

de francs):»

Tableau 2: Exemple de calcul des frais de carburant.

Consommation horaire de carburant concernant
les moteurs à essence: 1,78 l/h au lieu de 1,18 l/h.

B. Corrections (sans influence sur le tarif)
à faire dans le Tableau «Indemnités
à demander pour l'usage de matériels
agricoles en 1974»

Colonne «Entretien»: Des temps d'entretien imprécis
sont indiqués pour un nombre assez important de

machines à partir du groupe «8. Matériels pour la

protection des cultures» jusques et y compris le

groupe «12. Matériels pour la récolte des plantes
sarclées». Nous renonçons toutefois à procéder ici
à des corrections.

Colonne «Total des frais d'utilisation»: Quelques
fautes se sont aussi glissées dans cette colonne.
Les chiffres exacts sont les suivants:
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1. Véhicules automobiles

Tracteur avec relevage hydraulique,
Tracteur avec relevage hydraulique,
Tracteur avec relevage hydraulique,
Tracteur avec relevage hydraulique,
Tracteur avec relevage hydraulique,
Tracteur avec relevage hydraulique,
Tracteur avec relevage hydraulique,
4 roues motrices,
Tracteur avec relevage hydraulique,
4 roues motrices,
Tracteur avec relevage hydraulique,
4 roues motrices,

Total des frais
d'utilisation

frs/unité
de travail

C. Corrections ayant une influence
sur le tarif

D, 25 ch 3.79/h 1. Véhicules automobiles
D, 35 ch 4.69/h Frais Frais

45 ch 5.69/h
d'achat d'utilisation

D, Tracteur avec relevage
D, 75 ch 8.99/h hydraulique, D, 55 ch 22'000.— 6.79
D, 85 ch 10.09/h Tracteur avec relevage
D, 110 ch 12.65/h hydraulique, D, 65 ch 25'000.— 7.79

D, 45 ch 6.19/h 5. Matériels pour le travail du sol

Charrue portée, bisoc,
D, 55 ch 7.39/h durée utile: 300 ha 18.95

Chisel, 2 m, capacité
D, 65 ch 8.39/h de travail: 60 a/h 2'000.— 9.07

T racteur avec relevage hydraulique,
4 roues motrices, D, 75 ch 9.69/h

Tracteur avec relevage hydraulique,
4 roues motrices, D, 85 ch 11.79/h

T racteur avec relevage hydraulique,
4 roues motrices, D, 110 ch 13,75/h

Char automoteur à plateau, E, 10 ch 4.08/h

Char automoteur à plateau, E, 16 ch 4.71/h

Char automoteur à plateau, D, 15 ch 3.97/h

Char automoteur à plateau, D, 22 ch 4.47/h

Char automoteur à plateau, D, 28 ch 4.91/h

Char automoteur à plateau, D, 40 ch 5.64/h

Autochargeuse autotractée, D, 25 ch 6.49/h

Autochargeuse autotractée, D, 40 ch 8.21/h

Tracteur à deux roues, E, 9 ch 2.96/h

Tracteur à deux roues, E, 12 ch 3.78/h

7. Matériels pour la fumure

Pompe centrifuge, E, 15 ch 3..57/h

8. Matériels pour la protection des icultures

Atomiseur à dos, 12 I, E, 5 ch 1..86/h

Pulvérisateur tracté à ventilateur, E, 44 ch 5.97/hl
Pulvérisateur automoteur, D, 42 ch 34.,29/ha

9. Matériels pour la récolte des fourrages
verts et secs

Faneur-andaineur automoteur, E, 9 ch

Autochargeuse autotractée, D, 25 ch

15. Matériels pour travaux forestiers

Tracteur forestier, D, 72 ch

8.95/ha

6.49/h

8.58/h

Les numéros du «Bulletin de la FAT» peuvent être obtenus

par abonnement auprès de là FAT en tant que tirés à part
numérotés portant le titre général de «Documentation de
technique agricole» en langue française et de «Blätter für
Landtechnik» en langue allemande. Prix de l'abonnement: Fr. 24.-
par an. Les versements doivent être effectués au compte de

chèques postaux 30 - 520 de la Station fédérale de recherches
d'économie d'entreprise et de génie rural, 8355 Tânlkon. Un

nombre limité de numéros polycopiés, en langue italienne,
sont également disponibles.

Reproduction intégrale des articles autorisée avec mention

d'origine.

es demandes éventuelles concernant les sujets traités ainsi

que d'autres questions de technique agricole doivent être
adressées non pas à la FAT ou à ses collaborateurs, mais aux
conseillers cantonaux en machinisme agricole Indiqués ci-
dessous:

FR Lippuner André, 037 / 24 14 68, 1725 Grangeneuve
Tl Olgiati Germano, 092 / 24 16 38, 6593 Cadenazzo
VD Gobalet René, 021 / 71 14 55, 1110 Marcelin-sur-Morges
VS Luder Antoine / Widmer Franz, 027 / 2 15 40,

1950 Châteauneuf
GE AGCETA, 022 / 45 40 59, 1211 Châtelaine
NE Fahrni Jean, 038 / 21 11 81, 2000 Neuchâtel
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